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Cloches cPYverdon et de Grandson

Dans mon etude sur les cloches d'Yverdon, parue en i960
dans la Revue historique vaudoise *, me basant uniquement sur les

comptes de la ville, j'avais attribue k la cloche n° 2 la date de 1463.
En lisant l'ouvrage de W. Effmann sur les cloches de Fri-

bourg 2, j'y ai trouve la description (i'une cloche ressemblant
beaucoup ä celle d'Yverdon. II s'agit de celle fondue en 1469 pour
l'eglise des Cordeliers ä Grandson ; lors de la suppression du
couvent ä la Reforme, cette cloche a dte transportee ä Fribourg
et s'y trouve encore dans l'eglise de Saint-Maurice.

L'inscription principale dans la partie superieure des deux
cloches est formee de gothiques minuscules du meme type, mais

surtout le signe servant k separer les mots est exactement le meme,
dans la cloche d'Yverdon, comme daqs celle de Grandson-Fri-
bourg. II se compose d'une barre verticale, s'elargissant aux deux
extremites en forme de poignee de cle et traversee en son milieu
par une petite barre horizontale. En dessous, dans celle d'Yverdon,

six medaillons de deux types, alternant, un « Christ de pitie »

et une « Vierge ä l'enfant » ; ä Grandson, il y a quatre medaillons
en tout, exactement les memes qu'ä Yverdon, chacun une fois,
alternant avec deux medaillons portant le cachet du couvent.

En dessous, tout autour des deux cloches, l'inscription en
petites gothiques minuscules : Laudate Deum omnes gentes, repetee

l'envers, inscrite un peu
st plus petite) et cette fois,

huit fois ä Yverdon, en bonne partie
plus de six fois ä Grandson (la cloche es

toujours placee correctement (le fonaeur, instruit par l'expe-
rience a evite l'erreur commise six ans plus tot). Plus bas, une
ceinture, garnie de petites rosaces k duatre petales doubles, est

identique sur les deux cloches.
Enfin, sur chacune se trouve une grande croix, s'elevant sur

un socle forme de cinq barres de grandeur decroissante. Les croix
sont de meme dimension, mais ä Yvördon, eile est placee plus

1 Georges Kasser, Les cloches de l'eglise paroissiale d'Yverdon, dans R.H.V., t. 68
(i960), p. 161 sqq.

z W. Effmann, Die Glocken der Stadt Freiburg, Strassburg, 1899.
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haut et son sommet touche le cercle de Laudate Deum ; ä Grandson,

eile se trouve en dessous de la ceinture de rosaces. Ces deux
croix ont ete fondues selon un meme procede; pour faire le moule,
les fondeurs ont decoupe, sans tenir compte des mots, des bandes
de: Laudate Deum, ce

qui a donne ä Yver-
don pour la barre
verticale de la croix :
audate deum omnes et
les deux fragments
horizontaux : ente

et uda (ce dernier
ä l'envers). Pour
Grandson, la verticale

: audate Deum
omne et les deux
horizontales : at et eum.
II en est de meme
des socles, formes en
partie de texte, en

partie de motifs de-
coratifs, entre autres
de fragments de la
ceinture de rosaces.

Ces ressemblances

frappantes, ces
meines procedes, memes
moules pour les me-
daillons, etc., per-
mettent d'admettre
avec une quasi certitude

que les deux cloches sont l'ouvrage des memes fondeurs,
Jehan Olivey de Basuges (Saint-Prex) et Nicod Buaron. Cela

permet de confirmer la date de 1463 attribuee ä la cloche n° 2

d'Yverdon. Cela permet eventuellement aussi de rectifier l'affir-
mation de W. Effmann, attribuant au fondeur fribourgeois
Hensli Follare la cloche de Grandson-Fribourg *.

Yverdon: cloche n° 3 (detail)

1 W. Effmann, op. cit., p. 66.
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W. Effmann avait constate une certaine ressemblance de cette
cloche avec celle de la cathedrale de Saint-Nicolas, fondue en

1437 par Pierre Follare ; memes car^cteres, meme ceinture ä

rosaces ; puis admettant que ce fondeur ne travaillait plus en 1469,
il a suppose que la cloche etait l'oeuvre ide son successeur. Or, les

points communs entre les deux cloches aomparees par W. Effmann
sont beaucoup moins nombreux que ceux que j'ai pu relever entre
les cloches d'Yverdon et de Grandson. |Puis, il existe ä Fribourg,
dans la Collegiale de Notre-Dame, une seule cloche fondue de

fa^on certaine par Hensli Follare. Or, cette cloche n'a aucun trait
commun avec notre cloche de Grandsqn-Fribourg. Les preuves
de W. Effmann me semblent done extremement faibles.

L'eglise des Cordeliers de Grandson devait avoir au moins
une seconde cloche, e'est celle portantlla date de 1520 et qui se

trouve actuellement dans l'eglise de Saint-Jean-Baptiste (eglise
paroissiale).

On trouve l'inscription suivante dans les comptes de Grandson

de cette annee 1520 :«... compte le dit gouverneur (Guillaume
Villanchet) que az receu des freres mii^eurs de Grandson ä cause
de la matiere ä eulx vendue apres celle que la ville leur ordonna
pour deux quintaux et demy, cest assavoir XVII escus au souleil
et ung teston, que sont en livres bonnes XXXVII libr. XXI den.»1

Cette matiere destinee ä la cloche avait ete achetee pour le

meme prix ä Jaques Blan, d'Yverdon, et l'on paie en plus 4 sols

pour la voiture (par eau) de cette matiere de Morat ä Yverdon.
On ignore le nom du fondeur ; les comptes indiquent simplement:
«le maistre qui faisoit les cloches de Bömdry et son varlet ». Pour
la « fasson », il reijoit 8 escus, soit 17 livres 4 sols L

En 1559, les Fribourgeois n'emporterent pas toutes les
cloches ; ils en laisserent une qui fut riecueillie par l'autre eglise
de Grandson.

G. Kasser.

1 Relevons le cours tres bas de l'ecu au soleil, soit 43 sols, alors qu'en 1536
(Comptes du bailli d'Yverdon G. Zumbach) il est evalue ä 54 sols, puis en 1550 il
valait 57 sols (Colin Martin, La reglementation bernoise des monnaies au Pays de

Vaud, 1536-1623, Lausanne, 1940, p. 311).
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